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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 

 

 

 

 
   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
  
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Nous avons remarqué depuis le début de l’année une augmentation 
exceptionnelle de plaintes de toutes sortes entre voisins ou autres.  Ce qui 
nécessite beaucoup de temps et d’énergie de la part du maire ou des 
employés et qui généralement aurait pu se régler par de simples 
discussions ouvertes de part et d’autre. 
 
Les communications et le respect mutuel sont la clé du succès.  Plusieurs 
règlements sont applicables directement par la Sûreté du Québec et pour 
le reste la municipalité s’occupera de traiter les plaintes écrites 
seulement et non verbales. 
 
La pandémie a probablement rendu à bout la patience de certaines 
personnes, mais actuellement ça dépasse tout ce qu’on a connu 
auparavant. 
 
C’est si facile de communiquer entre nous de façon positive…avec un 
minimum d’ouverture. 
 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Benoit Magny :   août 
Hugo Massicotte :  septembre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           
  

 

  

 

 
 
  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Taxes municipales 
22 septembre 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

Lundi le 5 septembre 
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Au parc des Merveilles (rue du Ruisseau) et 
à l’immeuble multiservice. 

Également il y a un très grand choix à 
l’entrée du bureau municipal. 

         

 
  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS D ’AOÛT 2022      
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 6 septembre à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 15 août 
 
 Approbation des comptes du mois de juillet au montant 

de 157 528.19$. 
 
 Adoption du premier projet de règlement no 462 

amendant le règlement de zonage afin de modifier la 
grille de spécification des usages afin de permettre les 
habitations communautaires. 

 
 Adoption de la politique d’utilisation des médias 

sociaux. 
 
 Autoriser le DG à aller en appel d’offres pour le 

resurfaçage de certaines routes municipales et le pavage 
de la rue Duval. 

 
 Mandater Parallèle 54 pour services professionnels 

PRIMEAU pour travaux rang Sud au coût de 
77 905.00$ plus taxes. 

 

 Modification de la résolution no 22-07-17 concernant le 
remplacement de ponceaux sur différents rangs de la 
municipalité. 

 

 Demande d’aide financière au programme PAVL volet 
RIRL (ponceau rang Rivière-à-la-Lime). 

 

 Mandat au maire et au directeur général pour signer 
l’entente avec le service 9-1-1 et Bell. 

 

 Mandat au directeur général afin de procéder à une 
demande d’aide financière au programme Transport 
actif dans les périmètres urbain auprès du MTQ pour le 
prolongement du trottoir sur la rue de l’Église. 

 

 Demande de dérogation mineure pour le lot 5 617 552 
concernant la construction d’une remise. 

 

 Demande de dérogation mineure pour le lot 5 617 867 
concernant la marge latérale à 4.26 mètres. 

 
 Modification et prolongation du contrat de travail du 

directeur général. 
 
 

 

Un permis de colportage a été émis à 

Extincteur G. Mauricie.  Ce permis est 

valide à  compter  du  29 août  jusqu’au 

28 octobre. 

 

Il s’agit d’un permis de colportage et non 

un mandat pour ou au nom de la 

municipalité. 

VOUS ÊTES LIBRE DE TRAITER AVEC CES 

PERSONNES. 
 

PERMIS DE COLPORTAGE 

 

Nous recevons des demandes afin de baisser la limite 
de vitesse dans les rangs. La municipalité n’envisage 
pas la baisse des limites de vitesse puisqu’elles sont 
règlementaires selon les normes du ministère des 
Transports. 

Limite de vitesse 
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
NOUVEAU MODE DE TRANSMISSION 

 
À compter de cette année, il sera de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à 
partir du 15 septembre et au plus tard le 31 octobre de chaque année. 
 
Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous êtes  passible d’amende. (Réf. Site internet règlement 
no 455 sur les compteurs d’eau) 
 
Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 
 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca  
(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 
 
• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 
 

• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 
30, rue St-Charles 
Ste-Geneviève-de-Batiscan 
G0X 2R0 
 
Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 
 
Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 
 
 
Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 
formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 
 
Nom du propriétaire :________________________________________  
 
Adresse de l’immeuble :______________________________________ 
 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 
 
Signature ___________________________________  Date :___________________ 
 

LECTURE À COMPTER 

DU 15 SEPTEMBRE 

AU PLUS TARD LE  

31 OCTOBRE 

La municipalité se réserve le droit 
de faire des vérifications aléatoires 
des autos-déclarations reçues. 
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• L’aménagement d’un logement intergénérationnel est autorisé uniquement dans le bâtiment principal 
d’une habitation familiale; 

• Le logement intergénérationnel doit être pourvu d’un accès intérieur communiquant directement avec 
le logement principal; 

• Le logement intergénérationnel peut être pourvu d’un accès extérieur distinct de celui du logement 
principal, à la condition que cet accès soit situé sur le côté ou à l’arrière du bâtiment d’habitation; 

• Le bâtiment d’habitation doit être pourvu d’une seule entrée électrique, d’un seul compteur d’électricité 
et d’un seul raccordement au réseau d’aqueduc et au réseau d’égout; 

• L’architecture extérieure du bâtiment doit corresponde à celle d’une habitation unifamiliale; 
• Seules les personnes ayant un lien direct de parenté (grand-père, grand-mère, père, mère, fils, filles) 

avec le propriétaire de l’immeuble, son conjoint ou son conjoint de fait peuvent occuper le logement 
intergénérationnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC  
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #462-15-08-22 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
N° 310-19-01-09 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DE SPÉCI FICATION DES USAGES POUR LA 
ZONE 115-P AFIN DE PERMETTRE LES HABITATIONS COMMUN AUTAIRES. 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une 
séance ordinaire de Conseil tenue le quinze août deux mil vingt-deux, le projet de règlement no 462-15-08-22 amendant 
le règlement de zonage no 310-19-01-09 a été adopté.  
 
Le règlement amendant le règlement de zonage a pour objet de modifier la grille de spécification des usages pour la zone 
115-P afin de permettre les habitations communautaires. 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 

 
François Hénault, directeur général    Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 17 août 2022 
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NE JETEZ PAS VOS 

VIEUX ÉLECTRONIQUES 

 

Apportez-les au point de dépôt de 

l’ARPE-Québec, soit au garage 

municipal dans le conteneur beige. 
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       Le trou            
La cavale de Pierre De la Cosse    /Yrsa Sigurdardottier 
/Claude Girard         Le fantôme du vicaire 
          /Eric Fouassier 
 
 
        
 
    L’empreinte du loup 
    /Suzanne Roy         
 
 
             Les brumes de Caplan 
             /Olivier Norek 
 
   Les choix de Marie 
   /Nathalie Babin Gagnon 
 
 
 
Ces gens du fleuve 
/Jacinthe Mona Fournier   Les préludes du bonheur    La résiliente 
      /Jacinthe Mona Fournier    /Micheline Duff 
 
         L’auberge des Quatre lieux 
         /Richard Gougeon 
 

 

 

            Bibliothèque  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  



                      Affaires municipales          8  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la recherche de magazines de toutes sortes pour cette activité.  Si vous avez des piles que vous ne lisez plus 

à la maison, venez les porter au bureau municipal. Revues de voyage, santé, bien-être, automobile, décoration, etc…. 
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La Fabrique   VENTE DES BIENS DE L’ÉGLISE  
 
Toutes les formalités étant maintenant complétées, l’acte de cession de l’église devrait vraisemblablement être signé autour du 
20 septembre prochain. Nous sommes à vider l’église que nous utiliserons probablement jusqu’au 18 septembre. 
 
La Fabrique conservera tous les objets patrimoniaux, toutes les statues ainsi que tous les objets servant au culte. Il restera 
probablement quelques meubles et objets qui seront mis en vente les 10 et 11 septembre prochain, de 13 h à 16 h, à l’intention 
prioritairement des paroissiens et anciens de Sainte-Geneviève-de-Batiscan. Il y aura quelques bancs à vendre, mais il faudra 
les réserver avant le 29 août. 
 
Pour informations : au presbytère au 418-362-2616 les lundis et jeudis. 
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                      Septembre           16 
 

  

 

 
 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

  Âge d’Or  Cercle des Fermières 19 h 30    

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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